




































Petite entreprise ayant un commissaire aux comptes 
Demande de confidentialité du compte de résultat 

 

DECLARATION ACCOMPAGNANT LES DOCUMENTS RENDUS PUBLICS  
(Article L. 232-25 al.2 et L. 232-26 al.2 du code de commerce) 

 
Concernant la société suivante :   
 
Dénomination : AUDIGEST 
 
Forme juridique : SAS 
 
Numéro unique d'identification - (Siren) : 330.188.699 RCS LYON 
 
Représentée par : 
 
Nom : MARTELLI  Prénom : Françoise 
 
X      agissant en qualité de représentant(e) légal(e)  

 

 étant dûment habilité(e) par les textes régissant la forme de la société ci-dessus à effectuer la 

certification des documents comptables (art. R. 123-102 du code de commerce) 
 
Déclare que concernant les comptes annuels relatifs à l’exercice clos le 30 juin 2021 
 

X Le ou les commissaires aux comptes ont certifié les comptes sans réserve 

 Le ou les commissaires aux comptes ont certifié les comptes avec réserves 

 Le ou les commissaires aux comptes ont refusé de certifier les comptes  

 Le ou les commissaires aux comptes ont été dans l’incapacité de certifier les comptes  

 Le rapport du ou des commissaires aux comptes fait référence à quelque question que ce 
soit sur laquelle ils ont attiré spécialement l’attention sans pour autant assortir la 
certification des comptes de réserves 
 

Signature 
Madame Françoise MARTELLI (*) 
 
 
 
 
 

(*) Les parties signataires reconnaissent que les présentes sont signées électroniquement dans les conditions prévues par les articles 
1366 et 1367 du Code civil, grâce à la plateforme DocuSign Protect & Sign (i) permettant la remise d’un exemplaire numérique de 
l’acte à chacune des parties signataires et (ii) garantissant que le présent acte est établi et conservé dans des conditions de nature à 
en garantir l'intégrité et que la signature électronique utilisée consiste en l'usage d'un procédé fiable d'identification garantissant son 
lien avec l'acte auquel elle s'attache. 

 




